
 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 4 février 2021 à 19h00. 
Salle du Conseil municipal de Versailles 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 

1. Le compte-rendu sommaire des décisions du Maire, prises par délégation du Conseil 
municipal (art. L.2122-22 du CGCT) a été rapporté (cf. annexe); 

2. Le procès-verbal de la précédente séance a été adopté ; 
3. Le Conseil municipal a adopté, par voie de délibération, les points suivants : 

 
D.2021.02.1 
Débat d'orientations budgétaires (DOB) portant sur le budget de la ville de Versailles.  
Exercice budgétaire 2021. 

de prendre acte que le débat d’orientation budgétaire, sur la base d’un rapport portant sur le budget de la 
ville de Versailles, a eu lieu, avant le vote du budget primitif de l’exercice 2021 qui interviendra au Conseil 
municipal du 25 mars 2021. 

 
D.2021.02.2 
Site de l'ancienne poste centrale située 3 avenue de Paris à Versailles.  
Protocole transactionnel de renonciation au projet élaboré avec la Compagnie de 
Phalsbourg. 
 

1) d’autoriser la conclusion d’un protocole transactionnel en vue de mettre un terme aux engagements 
conclus avec le groupement lauréat représenté par la Compagnie de Phalsbourg; 

2) d’autoriser le transfert des différentes études techniques menées par la Compagnie de Phalsbourg 
pour cette opération afin que la Ville puisse les utiliser et poursuivre rapidement son projet de 
réhabilitation du bâtiment de l’ancienne poste centrale ; 

3) d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des actes et des documents 
nécessaires à la réalisation de cette opération. 

 
D.2021.02.3 
Société civile de construction vente (SCCV) Versailles Providence située au 45/55 rue 
des Chantiers à Versailles.  
Levée de servitudes dans le cadre de la réhabilitation du site ayant accueilli le 
bâtiment Providence. 
 

1) d’approuver la réduction de l’assiette de servitude dite de « jouissance exclusive » ayant pour seul 
usage la cour du Foyer EOLE instaurée par acte notarié du 22 juillet 1993, et de la cantonner à la 
seule parcelle BL n° 466 appartenant à la société civile de construction vente (SCCV) Versailles 
Providence, puis la suppression de cette servitude après rétrocession de la parcelle cadastrée 
section BL n° 466 à la ville de Versailles ; 

2) d’approuver la modification de l’assiette de la servitude dite « de vue et de prospect » instaurée par 
acte notarié du 22 juillet 1993 au vu du projet de construction réalisé par la SCCV Versailles 
Providence et conformément aux règles de prospect imposé par le plan local d’urbanisme de la 
Ville ; 

3) d’autoriser la cession au profit de la ville de Versailles des 3 emprises de voirie et cour cadastrées 
à la section BL n° 459, 460 et 466, après l’achèvement de l’ensemble immobilier réalisé par la 
SCCV Versailles Providence, moyennant le prix de un euro ; 

4) d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tous les actes et documents nécessaires à la 
réalisation de cette opération, ainsi que tous ceux s’y rapportant ; 

5) que tous les frais liés à ces actions, et notamment frais de géomètre et notaire, seront supportés 
par la SCCV Versailles Providence. 

 
 
 
 
 



D.2021.02.4 
Acquisition en vente en l'état de futur achèvement (VEFA) de 5 logements sociaux, 
situés 10 bis - 2 ter rue Pasteur, à Versailles.  
Attribution par la ville de Versailles d'une subvention pour surcharge foncière au profit 
de l'Office public de l'habitat Versailles-Habitat. 
 

1) d’accorder à l’office public de l’habitat Versailles-Habitat, dont le siège social est situé 8 rue Saint-Nicolas 
à Versailles, une subvention pour surcharge foncière d’un montant maximum de 77 308 € TTC pour la 
création de 5 logements sociaux familiaux dont 2 sont financés en Prêt locatif aidés d’intégration (PLAI), 
et 3 sont financés en Prêt locatif à usage social (PLUS), situés 10 bis-2 ter rue Pasteur  à Versailles ; 

2) d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer la convention corrélative avec Versailles-
Habitat et tout document s’y rapportant. 

 
D.2021.02.5 
Organismes en charge du logement.  
Désignation du représentant du Conseil municipal de Versailles au sein :  
- de l’Assemblée générale de la Société anonyme (SA) d'Habitations à loyer modéré 
(HLM) Seqens Solidarités;  
- du Conseil d'administration de la Société de coordination (SAC) 'Horizon Habitat'. 
 

1) conformément à l’article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales, de procéder à 
l’élection au scrutin public, le Conseil municipal l’ayant décidé à l’unanimité, du représentant 
suivant de la ville de Versailles au sein de l’Assemblée générale de la société anonyme (SA) 
d’habitations à loyer modéré (HLM) Seqens Solidarités, 
A la suite du vote, est élu en tant que représentant de la Ville au sein du conseil d’administration de 
la SA d’HLM Seqens Solidarités : 

M. Michel BANCAL 
2) conformément à l’article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales, de procéder à 

l’élection au scrutin public, le Conseil municipal l’ayant décidé à l’unanimité, du représentant 
suivant de la Ville au sein du conseil d’administration de la société de coordination Horizon Habitat, 
A la suite du vote, est élu en tant que représentant de la Ville au sein du Conseil d’administration de 
la SAC Horizon Habitat : 

M. Michel BANCAL 
 
D.2021.02.6 
Lieu d'accueil enfants-parents "Le Petit Square".  
Nouvelle convention d'objectifs et de financement entre la ville de Versailles et la 
Caisse d'allocations familiales des Yvelines (CAFY) pour la période de 2020 à 2023. 

1) d’approuver les termes de la nouvelle convention d’objectifs et de financement à passer entre la 
ville de Versailles et la Caisse d’allocations familiales des Yvelines (CAFY), portant sur 
l’accompagnement financier, à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2023, du Petit 
Square, lieu d’accueil enfants-parents (LAEP) à Versailles, 

2) d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer la convention et tout document s’y rapportant.
 
D.2021.02.7 
Poursuite du dispositif "Yes +" portant sur le développement d'actions de convivialité 
pour les personnes âgées isolées à Versailles, pendant le mois de décembre 2020.  
Convention de partenariat entre la Ville et le Conseil départemental des Yvelines. 

1)  d’approuver la convention de partenariat entre la ville de Versailles et le Conseil départemental des 
Yvelines relative à la poursuite du dispositif « Yes + », portant sur le développement d’actions de 
convivialité pour les personnes âgées isolées et régularisant les engagements réciproques des 
parties pour la période du 21 au 31 décembre 2020 ; 

2)  d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer la convention et tout document s’y rapportant. 
 



D.2021.02.8 
Soutien au commerce de proximité sur le territoire de la ville de Versailles.  
Convention de partenariat entre l'Union versaillaise du commerce, de l'industrie et de l'artisanat 
(UVCIA) et la Ville visant à rendre gratuite la première demi-heure de stationnement. 

1) d'approuver la convention de partenariat entre l’Union versaillaise du commerce, de l’industrie et de 
l’artisanat (UVCIA), les deux régies de stationnement de Versailles et la Ville, encadrant le 
reversement du montant de stationnement non-perçu lié à des opérations de stationnement offert 
par les commerçants ;  

2) d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer l’acte et tout document s’y rapportant 
 
D.2021.02.9 
Fermeture des classes des écoles élémentaires Richard Mique et Pershing et création 
de classes élémentaires au sein d'une nouvelle structure scolaire. 

1) d'approuver la fermeture des classes des écoles élémentaires Richard Mique et Pershing à 
compter de la rentrée scolaire 2021, 

2) d’accepter, sous réserve des mesures de carte scolaire décidées par Monsieur l'Inspecteur 
d'Académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale, l’ouverture à compter 
de la rentrée scolaire 2021 de 12 classes élémentaires au sein d’une nouvelle structure scolaire 
élémentaire résultant de la fusion des écoles élémentaires Richard Mique et Pershing ; 

3) d’émettre le vœu auprès de la Direction des services départementaux de l’Education nationale que 
les douze classes soient maintenues pour l’année 2021-2022. 

 
D.2021.02.10 
Reprise par la ville de Versailles des missions de la Caisse des Ecoles. 

1) d’autoriser la mise en sommeil de la Caisse des écoles de Versailles pour une durée de trois ans 
consécutifs et d’approuver le transfert de charges budgétaire et d'activités sur le budget principal de 
la ville de Versailles à compter de l’exercice budgétaire 2021 ; 

2) d’autoriser M. le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

 

D.2021.02.11 
Versailles, Ville amie des enfants.  
Déclaration d'intention de candidature de la ville de Versailles auprès de l'UNICEF 
pour la mandature 2020 - 2026. 

1) de faire candidater la ville de Versailles, auprès de l’UNICEF France, au titre de Ville amie des 
enfants, pour la mandature 2020-2026, afin de poursuivre son partenariat avec l’UNICEF ; 

2) d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 
 
D.2021.02.12 
Déploiement des ressources en ligne de la médiathèque numérique de Versailles 
Grand Parc.  
Convention de partenariat entre la ville de Versailles et la communauté 
d'agglomération de Versailles Grand Parc. 

1) d’adopter les termes de la convention de partenariat entre la ville de Versailles et la communauté 
d’agglomération de Versailles Grand Parc pour le déploiement des ressources en ligne de la 
médiathèque numérique de Versailles Grand Parc, d’une durée d’un an renouvelable ; 

2) d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat et tout document 
s’y rapportant.  

 
D.2021.02.13 
Associations et autres organismes.  
Attribution de subventions de la ville de Versailles pour 2021. 

1) d’attribuer les subventions suivantes de la ville de Versailles au bénéfice des associations et 
organismes pour l’année 2021, pour les montants indiqués dans l’annexe ci-jointe ; 

2) d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer l’acte et tout document s’y rapportant.
 
D.2021.02.14 
Décentralisation du stationnement payant sur voirie.  
Rapport d'exploitation concernant le traitement des recours administratifs préalables 
obligatoires pour l'année 2020. 

de prendre acte du rapport d’exploitation concernant le traitement des recours administratifs préalables 
obligatoires (RAPO) pour l’année 2020, dans le cadre de la décentralisation et de la dépénalisation du 
stationnement payant sur voirie à Versailles. 



 
D.2021.02.15 
Personnel territorial de la ville de Versailles.  
Chargé de mission emploi au sein du Service vie associative et emploi.  
Recours à un agent contractuel sur un poste existant. 

d’autoriser le recrutement d’un agent contractuel à temps complet assurant les fonctions de chargé de 
mission emploi au sein du Service vie associative et emploi de la ville de Versailles. Ce dernier pourra être 
recruté sur le grade des attachés territoriaux en fonction de ses diplômes et de son expérience. 
L’agent aura pour principales missions de réaliser un diagnostic des forces et faiblesses du territoire, de 
définir et actualiser une cartographie des acteurs de l'emploi, de créer un réseau local des acteurs de 
l’insertion professionnelle et l’animer afin de valoriser les actions existantes. Il assurera la mise en œuvre 
d’actions et de manifestations en faveur de l’emploi en impliquant les différents acteurs du territoire et 
pilotera la Mission emploi au sein de la Ville. Il élaborera des outils d'aide à la décision politique. Il 
assurera le développement d’une communication spécifique à la politique emploi afin de donner une 
visibilité aux dispositifs de retour à l’emploi sur le territoire 
Son indice de rémunération sera déterminé sur la grille indiciaire du grade des attachés territoriaux en 
fonction de ses diplômes et de son expérience. Son régime indemnitaire sera défini dans les limites de 
celui accordé aux attachés territoriaux. 

 
 
 
 
Compte-rendu établi en application des articles L.2121-25 et R.2121-11 du Code général des 
collectivités territoriales et affiché en Mairie le lendemain de la séance. 
 
 
 
 

(signé) 
 

François de MAZIERES 
Maire de Versailles 

 
 
Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son affichage. 
Ce compte-rendu sera retiré de l’affichage le : 5 mars 2021 



COMPTE-RENDU des décisions prises par M. le Maire 
en application de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales 

(délibérations du 28 mars 2014 et du 8 juin 2017). 
Les décisions du Maire sont consultables au service des Assemblées. 

 
N° OBJET Date 

d.2020.183 Mission de maitrise d'œuvre pour l'aménagement d'un accès commun à l'office du tourisme et à 
l'accueil de la salle du Jeu de Paume à Versailles.  
Avenant n° 1 au marché conclu avec la société agence Bortolussi ayant pour objet la résiliation 
du contrat.  
Le montant du marché passe de 6 190 euros HT à 4 549,36 euros HT, soit 5 459,23 euros TTC. 

01/12/2020 

d.2020.189 Petites créations et entretien des réseaux d'arrosage et des bassins de rétention pour divers 
services de la ville de Versailles.  
Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émission de bons de commandes, sans seuils 
minimum ni maximum et pour un montant global estimé à 220 000 euros HT, conclu suite à une 
procédure d'appel d'offres : 
- pour le lot n° 1 « petites créations et entretien des réseaux d'arrosage des espaces verts et 
création de brumisateur sur divers lieux de la Ville » avec la société SAS Terideal Segex Energies, 
pour une durée de 4 années à compter de sa date de notification ; 
- pour le lot n° 2 « entretien des réseaux d’arrosage des équipements sportif » avec la société 
EGM, pour une durée de 4 années à compter de sa date de notification. 

26/11/2020 

d.2020.191 Mise à disposition de personnes sans emploi ou rencontrant des difficultés de maintien de 
l'emploi, de personnes handicapées ou de toute personne éprouvant le besoin de mesures de 
réinsertion professionnelle. 
Avenant n°2 au lot n° 1 prestations de nettoyage de locaux, de restauration, déménagement de 
mobilier et de manutention et avenant n° 2 au lot 2 « travaux d’entretien d’espaces verts et de 
voirie » conclus avec l’association Chantiers Yvelines ayant pour objet la refacturation des repas 
et la prolongation de la durée du marché jusqu'au 31 mars 2021.  
Ces avenants n’ont pas d’incidence sur les seuils.  

02/12/2020 

d.2020.192 Plan vélo 2020-2026 de la ville de Versailles. 
1ère phase du plan d'actions.  
Demande de subvention auprès du Conseil régional d'Ile-de-France et de tout autre organisme 
intéressé. 

04/12/2020 

d.2020.195 Accord-cadre de transports scolaires, sportifs, socio-éducatifs et de loisirs conclu avec la société 
SAVAC. 
Avenant n°2 ayant pour objet la prise en charge partielle des dépenses incompressibles 
engagées par la société durant la période de crise sanitaire, à hauteur de 7 500 € HT, soit 9 000 
€ TTC.  

11/01/2021 

d.2020.196 Gestion du stationnement payant. 
Avenant 1 au lot 1 de l'accord-cadre "gestion du stationnement payant en zone ville" conclu 
avec la société Urbis Park Services ayant pour objet la prise en compte d'une prestation 
supplémentaire d'un montant de 25 000 € HT, soit 30 000 € TTC. 
Cette prestation a pour objet le traitement manuel des opérations de régie de collecte. 
L'avenant est sans incidence financière, l'accord-cadre étant conclu sans montant minimum ni 
maximum. 

02/12/2020 

d.2020.197 Travaux de rénovation et de modernisation du Palais des congrès de la Ville de Versailles. 
Avenants aux marchés passés avec les sociétés suivantes et pour les montants suivants :  
- Avenant n°1 avec la société SPIE BATIGNOLLES TMB (lot n°1 « Maçonnerie – Etanchéité - 
Revêtements de sols durs – Faïence ») pour un montant en plus-value de 77 532,06 € HT, soit 93 
038,472 € TTC faisant passer le marché de 665 621,16 € HT à 743 153,22 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société CORIABOIS (lot n°2 « Menuiseries extérieures – Vitrerie ») pour un 
montant en plus-value de 60 238,57 € HT, soit 72 286,28 € TTC faisant passer le marché de 135 
271,97 € HT à 195 510,54 € HT. 
- Avenant n°2 avec la société CORIABOIS (lot n°2 « Menuiseries extérieures – Vitrerie ») pour un 
montant en plus-value de 30 847,10 € HT, soit 37 016,52 € TTC faisant passer le marché de 195 
510,54 € HT à 226 357,64 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société CEFER METAFER (lot n°3 « Serrurerie ») pour un montant en plus-
value de 22 328,85 € HT, soit 26 794,62 € TTC faisant passer le marché de 215 153,80 € HT à  
237 482,65 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société LEON BATIMENT (lot n°4 « Cloisons – Plâtrerie – Menuiserie 
intérieure – Agencements – Faux-plafonds – Revêtements de sols souples – Peintures ») pour un 
montant en plus-value de 46 719,74 € HT, soit 56 063,68 € TTC faisant passer le marché de  
662 663,15 € HT à 709 382,89 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société FONBONNE (lot n°5 « Electricité courants forts / courants faibles ») 
pour un montant en plus-value de 32 756,09 € HT, soit 39 307,308 € TTC faisant passer le 
marché de 398 703,60 € HT à 431 459,69 € HT. 
- Avenant n°2 avec la société FONBONNE (lot n°5 « Electricité courants forts / courants faibles ») 
pour un montant en plus-value de 30 618,39 € HT, soit 36 742,07 € TTC faisant passer le marché 

14/12/2020 



de 431 459,69 € HT à 462 078, 08 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société FONBONNE (lot n°6 « Plomberie CVC ») pour un montant en plus-
value de 34 951,50 € HT, soit 41 941,8 € TTC faisant passer le marché de 463 394,68 € HT à  
498 346,18 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société QUINETTE GALLAY RENAISSANCE (lot n°7 « Fauteuils ») pour un 
montant en plus-value de 10 622,65 € HT, soit 12 747,18 € TTC faisant passer le marché de 421 
651,70 € HT à 432 274, 35 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société ATS ATPE (lot N°8 « Appareils élévateurs ») pour un montant en 
moins-value de 3 250 € HT, soit 3 900 € TTC faisant passer le marché de 151 150 € HT à  
147 900 € HT. 

d.2020.198 Travaux de rénovation et de modernisation du Palais des congrès de la Ville de Versailles. 
Avenant aux marchés passés avec la société suivante et pour les montants suivants :  
Avenant n°2 avec la société SPIE BATIGNOLES TMB (lot n°1 « Maçonnerie – Etanchéité - 
Revêtements de sols durs – Faïence ») pour un montant en plus-value de 40 412,33 € HT, soit  
48 494,79 € TTC faisant passer le marché de 743 153,22 € HT à 783 565,55 € HT. 

14/12/2020 

d.2020.201 Réhabilitation et extension du multi-accueil de Clagny-Glatigny.  
Avenants aux marchés passés avec les sociétés suivantes et pour les montants suivants : 
- Avenant n°1 avec la société MS BAT (lot n°1 " Travaux de curage - maçonnerie - structure ") 
pour un montant en plus-value de 61 095,83 € HT, soit 73 314,99 € TTC faisant passer le marché 
de  
228 603,04 € HT à 289 698,87 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société SEMAP (lot n°4 « Travaux sur les menuiseries extérieures ») pour 
un montant en plus-value de 228,54 € HT, soit 274,24 € TTC faisant passer le marché de 48 199 
€ HT à 48 427,54 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société JD ANKRI (lot n°5 « Travaux de menuiseries intérieures ») pour un 
montant en plus-value de 2 615,96 € HT, soit 3 139,15 € TTC faisant passer le marché de  
75 163,64 € HT à 77 779,60 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société MS BAT (lot n°6 « Travaux de cloison doublage et plafonds ») pour 
un montant en plus-value de 4 117 € HT, soit 4 940,40 € TTC faisant passer le marché de  
47 600 € HT à 51 717,00 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société LAMOS (lot n°7 « Travaux de revêtements de sol souple ») pour un 
montant en plus-value de 495 € HT, soit 594 € TTC faisant passer le marché de 19 365,60 € HT à 
19 860,60 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société LAUMAX (lot n°9 « Travaux de peinture ») pour un montant en 
plus-value de 1192,60 € HT, soit 1 431,12 € TTC faisant passer le marché de 16 196,90 € HT à  
17 389,50 € HT. 
- Avenant n°1 avec la société MANTES ELECTRO FLUIDE (lot n°10 « Travaux CVC – Plomberie ») 
pour un montant en moins-value de 1 006,50 € HT, soit 1 207,80 € TTC faisant passer le marché 
de 126 000 € HT à 124 993,50 € HT. 
Avenant n°1 avec la société ETCE 92 (lot N°11 « Travaux d’électricité ») pour un montant en  
plus-value de 2 300,00 € HT, soit 2 760,00 € TTC faisant passer le marché de 54 246,11 € HT à  
56 546,11 € HT. 

14/12/2020 

d.2020.202 Tierce maintenance applicative du logiciel Augure utilisé pour la gestion des relations publiques 
de la Ville de Versailles et la Communauté d'Agglomération de Versailles Grand Parc. 
Avenant n°1 au marché conclu avec AUGURE ayant pour objet l'ajout d'une population dans la 
base de données des contacts.  
Cet avenant représente un surcoût de 155 € HT mais n’entraîne pas de modification du seuil 
maximum du marché, qui reste fixé à 100 000 € HT soit 120 000 € TTC. 

10/12/2020 

d.2020.203 Tierce maintenance applicative du matériel de radiocommunication et du logiciel Roadloc. 
Avenant n°1 au marché conclu avec la société DESMAREZ ayant pour objet l'adjonction de 
postes utilisés par la Police Municipale de la Ville de Versailles.   
Cet avenant représente un surcoût de 528 € HT mais n'entraîne pas de modification du seuil 
maximum du marché qui reste fixé à 90 000 € HT soit 108 000 € TTC. 

04/12/2020 

d.2020.204 Maintenance des licences BO, tierce maintenance applicative de la plateforme BO et migration 
vers une nouvelle version. 
Avenant n°1 au marché conclu avec la société DECIVISION ayant pour objet la prolongation du 
délai d'exécution du marché pour la partie maintenance et tierce maintenance applicative. 
Cet avenant représente un surcoût de 3 181,67 € mais n'entraîne pas de modification du seuil 
maximum du marché qui reste fixé à 90 000 € HT soit 108 000 € TTC. 

10/12/2020 

d.2020.206 Mise en œuvre par la ville de Versailles d'une plateforme locale de vente en ligne. 
Demande de subvention auprès du Conseil régional d'Ile-de-France, de la Banque des Territoires 
et de tout autre organisme intéressé. 

04/12/2020 

d.2020.208 Traitement des déchets sableux. 
Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émission de bons de commandes, sans seuil 
minimum et avec un seuil maximum global fixé à 213 999 € HT soit 256 798,80 € TTC conclu 
suite à une procédure adaptée avec la société SEVESC, pour une durée de 4 années à compter 
du 1er janvier 2021. 

17/12/2020 



d.2020.209 Acquisition du socle transverse du chantier de dématérialisation constitué d'une gestion 
électronique de documents (GED) et d'un parapheur électronique (e-Parapheur). 
Avenant n°4 à l’accord cadre relatif au lot n°2 « Acquisition, déploiement et maintenance d’une 
solution de parapheur électronique » avec la société SRCI ayant pour objet l’acquisition des 
certificats nécessaires afin d'effectuer un horodatage certifié des convocations. 

18/12/2020 

d.2020.210 Acquisition, installation et maintenance d'un progiciel de gestion financière. 
Avenant n°6 au marché conclu avec la société BERGER LEVRAULT ayant pour objet l'intégration 
de la tierce maintenance applicative du Webservice relatif à la création d'avoirs. 
Le montant du marché relatif à la maintenance annuelle passe de 28 783,40 € HT à 32 248,40 € HT soit  
38 698,08 € TTC. 

18/12/2020 

d.2020.211 Tierce maintenance applicative du logiciel Atelier Salarial. 
Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émission de bons de commande conclu suite à une 
procédure négociée avec la société ADELYCE, comprenant une partie forfaitaire à 10 400 € HT 
soit 12 480 € TTC pour la maintenance annuelle du logiciel et une partie réglée sur la base de 
prix unitaires en fonction des quantités réellement exécutées pour des prestations 
exceptionnelles.  
Le montant maximum s'élève à 60 000 € HT.  
Le marché est d'une durée globale de 4 ans à compter du 24 décembre 2020 ou de sa date de 
notification si celle-ci intervient après le 24 décembre 2020. 

17/12/2020 

d.2020.212 Tierce maintenance applicative des logiciels des Affaires Générales de la Ville de Versailles. 
Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émission de bons de commande, conclu suite à une 
procédure négociée avec la société LOGITUD SOLUTION comprenant une partie forfaitaire 
correspondant à 8 573,51 € HT, soit 10 288,21 € TTC pour la maintenance annuelle des logiciels 
et une partie réglée sur la base des prix unitaires en fonction des quantités réellement 
exécutées pour des prestations exceptionnelles.  
Le montant maximum s'élève à 80 000 € HT. 
Le marché est d'une durée globale de 4 ans à compter du 1er janvier 2021 ou de sa date de 
notification si celle-ci intervient après. 

17/12/2020 

d.2020.213 Tierce maintenance applicative de l'application mobile Versailles de la ville de Versailles. 
Accord-cadre conclu suite à une procédure négociée avec la société NEOCITY comprenant une 
partie forfaitaire correspondant à 22 776 € HT soit 27 331,20 € TTC pour la maintenance 
annuelle du logiciel et une partie réglée sur la base de prix unitaires en fonction des quantités 
réellement exécutées pour des prestations exceptionnelles.  
Le montant maximum s’élève à 65 000 € HT.  
Le marché est d’une durée globale de 2 ans à compter du 4 février 2021. 

17/12/2020 

d.2020.214 Tierce maintenance applicative des logiciels d'analyse des recettes financières utilisés par la 
Direction des Finances de la ville de Versailles et la Communauté d'Agglomération de Versailles 
Grand Parc. 
Accord-cadre conclu suite à une procédure négociée avec la société FININDEV comprenant une 
partie forfaitaire correspondant à 5 610 € HT soit 6 732 € TTC pour la maintenance annuelle des 
logiciels et une partie réglée sur la base de prix unitaires en fonction des quantités réellement 
exécutées pour des prestations exceptionnelles. 
Le montant maximum s’élève à 65 000 € HT.  
Le marché est d’une durée globale de 4 ans à compter du 1er janvier 2021 ou de sa date de 
notification si celle-ci intervient après. 

17/12/2020 

d.2020.215 Ajustement des tarifs de location de salles à l'Hôtel de ville en raison des mesures de 
distanciation sociale. 

26/01/2021 

d.2020.216 Entretien des appareils élévateurs situés dans les bâtiments de la ville de Versailles, du CCAS et 
de la communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc. 
Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire exécuté par émission de bons de 
commande, sans seuils minimum et maximum et pour un montant estimé à 240 000 € HT soit  
288 000 € TTC, conclu suite à une procédure d'appel d'offres avec la société Schindler, pour une 
durée de 4 années à compter de sa notification. 

21/12/2020 

d.2020.217 Travaux à entreprendre sur les bâtiments communaux ou les espaces publics de Versailles.  
Autorisation de déposer les demandes d'autorisations au titre des Codes de l'urbanisme, de 
l'environnement et du patrimoine. 

13/01/2021 

d.2020.218 Organisation de la manifestation Plaisirs d'été à Versailles. 
Marchés conclus suite à marchés négociés sans mise en concurrence avec le Centre de musique 
baroque de Versailles et l'association Phénomène et Compagnie pour un montant global de  
16 000 € net de taxes. 

08/12/2020 

d.2020.219 Musée Lambinet.  
Contrat de dépôt du tableau représentant la famille du Grand Dauphin peint par l'atelier de 
Pierre Mignard au profit du Conseil départemental des Hauts-de-Seine pour une durée de 
quatre ans. 
 
 

 



d.2020.220 Fourniture et livraison d'articles scolaires et de matériels pédagogiques destinés à divers 
services des villes de Versailles, Buc, Saint-Cyr, Viroflay et Jouy-en-Josas. 
Avenant n°1 avec la société CIPA ayant pour objet la modification de l'indice de révision des prix 
suite à une erreur matérielle. 

18/01/2021 

d.2020.221 Acquisition et support de matériels informatiques type APPLE, de périphériques, d'accessoires 
et de prestations associées pour le groupement de commande Ville de Versailles, CCAS et 
CAVGP.  
Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émission de bons de commande sans seuils 
minimum ni maximum et pour un montant global estimé à 200 000 € HT soit 240 000 € TTC, 
conclu suite à une procédure d’appel d’offres avec la société Econocom Products & Solutions 
SAS, pour une durée de 4 années à compter de sa date de notification. 

21/12/2020 

d.2020.222 Régie de recettes et d'avances pour le stationnement payant de la zone d'influence sur voirie 
concédée du secteur " Rive Droite". 
Modification des modalités d'encaissement des recettes. 

07/12/2020 

d.2020.223 Régie de recettes Horodateurs de la ville de Versailles.  
Modification des modalités d'encaissement des recettes. 

08/12/2020 

d.2020.224 Achat et livraison de matériels de serrurerie. 
Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émissions de bons de commande  
sans seuils minimum ni maximum et pour un montant global estimé à 430 000 € HT, conclu suite 
à une procédure d'appel d'offres :  
- pour le lot 1 "serrurerie mécanique" avec la société SAS FOUSSIER, pour une durée de 4 
années à compter de sa notification; 
- pour le lot 2 "serrurerie électronique" avec la société GESS, pour une durée de 4 années à 
compter de sa notification. 

21/12/2020 

d.2020.225 Entretien des portes et barrières automatiques et des systèmes d'alarme anti-intrusion avec ou 
sans télésurveillance 
Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émission de bons de commande, sans seuils 
minimum ni maximum et pour un montant global estimé à 380 000 € HT conclu suite à une 
procédure d'appel d'offres: 
- pour le lot n°1, "Entretien des portes et barrières", avec la société LACROIX pour une durée de 
4 ans à compter du 1er janvier 2021 ou de sa date de notification si celle-ci intervient après. 
pour le lot n°2,"Entretien des systèmes d'alarmes anti-intrusion sans télésurveillance", avec la 
société LF SYSTEMES pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2021 ou de sa date de 
notification si celle-ci intervient après. 
- pour le lot n°3, "Entretien des systèmes d'alarmes anti-intrusion avec télésurveillance", avec la 
société BRUNET pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2021 ou de sa date de 
notification si celle-ci intervient après. 

29/12/2020 

d.2020.226 Entretien et dépannage des horloges dans les bâtiments de la Ville de Versailles. 
Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émission de bons de commande sans seuil 
minimum et avec un seuil maximum global fixé à 89 000 € HT soit 106 800 € TTC, conclu suite à 
une procédure adaptée avec la société HORELEC pour une durée de 4 ans à compter du 1er 
janvier 2021 ou de sa date de notification si celle-ci intervient après. 

24/12/2020 

d.2020.227 Fourniture de livres neufs et de livres scolaires neufs pour les bibliothèques, les services 
municipaux, les structures périscolaires, les maisons de quartiers, les écoles 
maternelles/élémentaires et le Centre Communal d'Action Sociale. 
Avenant n°1 à passer avec les sociétés Renov'livres (lot 3), Colibrije (lot 5) et Papeteries Pichon 
(lot 7) et avenant n°2 à passer avec les sociétés Le comptoir de la BD (lot 4) et Decitre SA (lots 1, 
2 et 6) ayant pour objet de repousser la date de fin des marchés jusqu'au 30 avril 2021. 

21/12/2020 

d.2020.228 Acquisition d'un outil de gestion de la taxe de séjour et ses prestations associées.  
Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émission de bons de commande sans seuil 
minimum et avec un seuil maximum global fixé à 150 000 € HT soit 180 000 € TTC, conclu suite à 
une procédure adaptée avec la société 3D OUEST, pour une durée de 4 années à compter de sa 
date de notification. 

24/12/2020 

d.2020.229 Assistance à maîtrise d'ouvrage relative à la fiscalité de l'énergie. 
Marché conclu suite à une procédure sans publicité ni mise en concurrence avec la société 
ANGEL TEAM pour un montant correspondant à un taux de 35% des gains perçus par la 
collectivité avec un plafonnement fixé à 40 000 € HT. 

21/12/2020 

d.2020.230 Opération Versailles Pion. 
Convention de mise à disposition du site de l'ancienne caserne Pion par l'Etablissement public 
foncier d'Ile-de-France (EPFIF) à la Ville de Versailles. 

14/01/2021 

d.2020.231 Régie Etat civil de la ville de Versailles. 
Modification de l'encaisse. 

30/12/2020 

d.2020.232 Entretien et exploitation des équipements dynamiques de signalisation tricolore et de contrôle 
d'accès de la ville de Versailles et prestations de comptages de trafic pour divers modes de 
transports. 
 

29/12/2020 



Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émission de bons de commande avec un seuil minimum à  
50 000 € HT par an et sans maximum, pour un montant global estimé à 361 243,04 € HT, conclu suite à 
une procédure d’appel d’offres avec la société Aximum, pour une durée de 4 années à compter 
du 3 février 2021. 

d.2020.233 Travaux sur le grand orgue de tribune de l'Eglise Notre Dame. 
Avenant n°1 au marché conclu avec la société MULHEISEN ayant pour objet la prise en compte 
de travaux supplémentaires et la mise à jour du planning. 
Le montant passe de 388 358 € HT à 422 418,82 € HT soit 506 902,58 € TTC. 

21/12/2020 

d.2020.234 Travaux de grosses réparations de revêtements de la chaussée et des trottoirs dans diverses 
rues de Versailles ainsi que sur les espaces gérés par la communauté d'agglomération de 
Versailles Grand Parc - 2 lots. 
Avenant 1 au lot 2 "revêtements de trottoirs" conclu avec le groupement Eurovia/ASTEN ayant 
pour objet l'augmentation du seuil maximum du marché. 
Cet avenant implique une augmentation du seuil maximum du marché fixé initialement à 666 
666,67 € HT et qui passe désormais à 766 666,67 € HT, soit 920 000 € TTC.  

21/12/2020 

d.2020.235 Mission de maîtrise d'oeuvre- Réhabilitation de la partie extrados des ponts routes de Limoges 
et Benjamin Franklin. 
Avenant 1 au marché conclu avec la société ANTEA ayant pour objet d'arrêter le forfait définitif 
de rémunération et de prendre en compte des modifications du projet. 
Le montant du marché passe de 27 500 € HT à 51 666,72 € HT, soit 62 000,06 € TTC. 

21/12/2020 

d.2020.236 Soutien à la création artistique. 
Mise à disposition précaire et révocable de locaux communaux au profit d'associations 
culturelles jusqu'au 31 décembre 2022. 
Conventions avec les associations bénéficiaires. 

29/12/2020 

d.2020.237 Soutien à la création artistique. 
Mise à disposition, à titre précaire et révocable, par la ville de Versailles, de la salle Charles 
Perrault, située au sein du groupe scolaire Petits-Bois - Albert Thierry, 4 rue des Petits- Bois à 
Versailles au profit de la Compagnie de l'Alouette. 

29/12/2020 

d.2020.238 Soutien à la création artistique. 
Mise à disposition, par la Fondation de France, au profit de la ville de Versailles de la Maison 
Giraudoux située 29 rue Henri de Régnier. 

29/12/2020 

d.2020.239 Soutien à la création artistique. 
Mise à disposition à titre précaire et révocable par la ville de Versailles de la Maison 
Giraudoux située 29 rue Henri de Régnier à Versailles au profit de la Compagnie du 
Catogan et de la Compagnie Les Mauvais Elèves. 

12/01/2021 

d.2020.240 Fourniture de matériel informatique et audiovisuel avec les installations associées : lot 9 
Matériel de reprographie (plieuse, massicot...) et maintenance. 
Avenant 2 ayant pour objet la prolongation du marché jusqu'au 28 juin 2021. 
Le marché ayant été conclu sans seuils minimum ni maximum, ses caractéristiques financières 
restent inchangées. 

03/01/2021 

d.2020.243 Quartier de Gally à Versailles.  
Occupation du site, moyennant le versement d'un loyer à la ville de Versailles.  

26/01/2021 

d.2020.244 Quartier de Gally à Versailles.  
Convention d'occupation temporaire d'une partie de la parcelle BY93 par SNCF Réseau pour les 
travaux du Tram13, du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021, moyennant redevance. 

26/01/2021 

d.2020.245 Mission de maîtrise d'œuvre pour la construction de la nouvelle maison de quartier des 
Chantiers. 
Avenant n°1 au marché conclu avec le groupement CADMEE/GRUET Ingénierie ayant pour objet 
d'établir l'estimation définitive du coût prévisionnel des travaux à 2 657 000 € HT et d'arrêter le 
forfait définitif de rémunération du marché à 419 397,24 € HT, soit 503 276,69 € TTC au lieu de 
365 880 € HT. 

08/01/2021 

d.2020.246 Fournitures d'arbres pour les villes de Versailles et de Viroflay et la communauté 
d'agglomération de Versailles Grand Parc. 
Avenant n°1 au marché conclu avec la société Chauviré Diffusion ayant pour objet la 
modification de la répartition des montants de commandes entre les différents membres du 
groupement. 
Cet avenant n'a pas d'incidence financière.  

15/01/2021 

d.2020.247 Régie de recettes pour la perception des participations des usagers concernant le portage des 
repas à domicile et les prestations de pédicurie. 
Intégration d'un mode de recouvrement. 
Augmentation de l'encaisse. 
Modification de la périodicité. 
 
 

11/01/2021 



d.2021.003 Tierce maintenance applicative du logiciel Droits de Cités, maintenance et hébergement du 
module GNAU. 
Accord-cadre conclu suite à une procédure négociée avec la société OPERIS comprenant une 
partie forfaitaire correspondant à 13 547,89 € HT soit 16 257,47 € TTC pour la maintenance 
annuelle du logiciel et une partie réglée sur la base de prix unitaires en fonction des quantités 
réellement exécutées pour des prestations exceptionnelles.  
Le montant maximum s’élève à 90 000 € HT.  
Le marché est d’une durée globale de 4 ans à compter de sa notification. 

13/01/2021 

d.2021.004 Tierce maintenance applicative AS-TECH SOLUTIONS. 
Avenant n°3 au marché ayant pour objet l’ajout de prestations supplémentaires et de licences 
au bordereau des prix unitaires et la revalorisation du coût annuel de la tierce maintenance 
applicative d'un montant de 2 940 € HT, sans incidence sur le montant maximum du marché 
initial. 

13/01/2021 

d.2021.006 Fourniture de supports vélos et de mâts signalétiques parking vélo. 
Accord-cadre mono-attributaire exécuté par émission de bons de commandes, sans seuil 
minimum et avec un seuil maximum fixé à 60 000 € HT soit 72 000 € TTC pour la durée totale du 
marché, conclu suite à une procédure négociée avec la société Aréa, pour une durée de 4 
années à compter de sa date de notification. 

18/01/2021 

d.2021.007 Fourniture et transport de carburant du parc automobile de la ville de Versailles, de son CCAS et 
de la communauté d'agglomérations de Versailles Grand Parc. 
Avenant n° 1 au marché conclu avec la société Caldeo ayant pour objet le transfert des droits et 
obligations nés du contrat à la société Total proxi energies. 
Cet avenant n’a pas d’incidence financière. 

15/01/2021 
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INTRODUCTION 
 

 
Chaque année, le débat d’orientation budgétaire (DOB) est un moment clé du processus de préparation 
budgétaire. Il a pour objectif de nous projeter sur plusieurs années, de débattre des politiques publiques 
conduites et d’évoquer les nouveaux projets à mener. Il présente également les contraintes et les marges de 
manœuvre de notre commune. 

Notre DOB 2021 s’inscrit à nouveau dans un contexte inédit : la poursuite de la crise du coronavirus et, nous 
l’espérons, la sortie progressive des difficultés d’ici la fin de l’année. 

En 2020, dans un environnement compliqué, la Ville a cherché à soutenir et à améliorer le quotidien des 
Versaillais et des commerçants : distribution de masques dès le mois de mai, maintien des activités pour les 
familles  dès que cela s’est avéré possible  (crèches, restauration scolaire, activités périscolaires), aide pour les 
seniors (portage de repas) et soutien aux commerçants (exonérations de droits de place et de loyers 
commerciaux, mise en œuvre de la plate-forme « Marketplace », stationnement gratuit en décembre afin de 
favoriser le commerce local, etc.). 

Contraction brutale de nos moyens, alourdissement de nos dépenses : la crise sanitaire a eu de lourdes 
conséquences pour Versailles en 2020. Nos pertes de ressources sont estimées à environ 8,5 M€. En outre les 
surcoûts directement liés à la gestion du coronavirus (achats de masques, nettoyage renforcé, etc.) ont atteint 
0,8 M€.  

Certes, l’Etat a mis en place en 2020 une clause de garantie de ressources domaniales et fiscales au profit des 
collectivités, mais celle-ci est estimée à 1,1 M€ pour Versailles, loin de compenser les pertes réellement 
constatées. 

Par ailleurs, Versailles, comme nombre de collectivités, est confrontée depuis une dizaine d’années à des 
évolutions structurelles qui diminuent les marges de manœuvre de la Ville : baisse régulière des concours de 
l’Etat, refonte et fragilisation des ressources fiscales, péréquation sous toutes ses formes… 

Ainsi, au début de cette nouvelle décennie, le contexte budgétaire de la Ville est devenu plus contraint et tendu 
que précédemment.   

Pour autant, cette situation ne doit pas nous conduire à manquer d’ambition, mais au contraire, à nous tenir 
plus que jamais au service des Versaillais et des acteurs économiques locaux et à mettre en valeur les atouts 
de notre Ville : une ville-nature appelée à participer à la transition écologique ; une ville attractive pour tous 
ses habitants quel que soit leur âge; une ville sûre et apaisée ; une ville olympique en 2024 ; une ville qui va de 
l’avant et préparera tout au long de cette mandature l’aménagement du Quartier de Gally (Pion). 

Aussi, à ce stade, le budget 2021 vise à :  

 Laisser inchangés les taux des impôts locaux pour la dixième année consécutive ; 

 Reconduire l’ensemble des tarifs municipaux, sans aucune augmentation ;  

 Maintenir la qualité des services municipaux, tout en stabilisant les dépenses de fonctionnement ;  

 Limiter le recours à l’emprunt. 

 

 

Cette ambition et ces contraintes nous guideront dans les derniers arbitrages du projet de BP 2021 qui 
sera soumis en mars au vote du Conseil municipal. 
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LE CONTEXTE ECONOMIQUE ET BUDGETAIRE NATIONAL 
 

 

La loi de finances pour 2021 votée le 17 décembre 2020 s’inscrit dans la gestion de la pandémie et s’articule 
avec un plan de relance national. Les conséquences économiques et budgétaires de cette crise sont majeures 
avec la plus forte récession mondiale depuis 1929 et un déficit budgétaire sans précédent depuis 1945. 
Marquée en 2020 par deux périodes de confinement inédites en France, la politique menée va dégrader les 
finances publiques d’une manière substantielle et durable, compte tenu du coût des mesures de soutien à 
l’économie et à la population (plans d’aide sectoriels aux entreprises, chômage partiel, prêts garantis par l’Etat, 
pertes de recettes fiscales pour l’Etat et les collectivités, etc.). 

Pour impulser un rebond économique et atteindre un niveau de croissance permettant de revenir à un niveau 
d’activité d’avant-crise, le gouvernement met en œuvre, dès la fin de l’année 2020, le plan « France Relance » 
doté de 100 Md€ afin de renforcer la compétitivité des entreprises (baisse des impôts de production, soutien 
au financement des entreprises, à l’innovation et l’export), d’accélérer la  transition écologique et la rénovation 
énergétique des bâtiments, et de préserver l’emploi et la cohésion sociale. 

Néanmoins, les perspectives économiques et l’évolution de la trajectoire des comptes publics restent assez 
incertaines. 

 Evolution de la croissance :      
 

 
 

 Evolution de l’inflation : 

 

 

 Evolution des comptes publics :  

Evolution du déficit public : 
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En 2019, l’inflation s’est élevée à 1,5 %. En raison de la 
récession économique, l’inflation est de 0% en 2020. Le 
gouvernement prévoit une progression faible de 
l’inflation en 2021 à + 0,7 %, compte tenu de la quasi-
stabilité anticipée des prix du pétrole et d’un contexte 
économique fragile. 

En 2019, la croissance française s’est établie à 1,5 %. Le 
gouvernement retient à fin décembre 2020 une 
hypothèse de récession de -11 % pour 2020 et un rebond 
de 6 % du PIB en 2021. La France ne renouerait pas avant 
fin 2022 avec son niveau d’activité d’avant crise. Cette 
prévision de croissance est susceptible d’être revue 
courant 2021. 

 

Les dépenses de l’Etat pour répondre à la crise sanitaire 
et les pertes de recettes fiscales ont entraîné un déficit 
public sans précédent pour 2020, estimé à -11,3 % du 
PIB (248 Md€), à comparer avec un déficit de - 3% en 
2019 (73 Md€). Le déficit public pour 2021 s’établirait 
aux environs de – 8,5 % soit -201 Md€. Au regard de 
cette trajectoire, la France ne respecterait pas ses 
engagements européens en matière de déficit avant 
2025. 
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Evolution de la dette publique :  

Après une stabilisation de la dette publique en 2019 (98,1 % du PIB comme en 2018), celle-ci augmentera 
fortement en 2020 avec une prévision aux alentours de 120 % du PIB sans véritablement commencer à 
décroître en 2021 (prévision de 122 % du PIB). 

Dans un contexte de croissance potentielle affaiblie rendant plus difficile la réduction du déficit, le Haut Conseil des Finances Publiques 
estime que la soutenabilité à moyen terme de la dette publique constitue un enjeu central de la stratégie financière de la France et 
appelle à la plus grande vigilance. 

 

 Relations Etat-Collectivités locales : 

Après la suspension de l’encadrement des dépenses de fonctionnement des grandes villes en 2020 du fait de 
la crise sanitaire, le gouvernement envisage désormais d’associer les collectivités à la relance et à la maîtrise 
des dépenses publiques, dans le cadre d’une nouvelle démarche contractuelle individualisée, afin qu’elles 
contribuent à la relance de l’investissement, tout en limitant la hausse de leurs dépenses de fonctionnement, 
et qu’elles maintiennent leur capacité d’autofinancement. Les contours de cette nouvelle relation 
contractuelle ne sont pas connus à ce jour. 

 

  

LES MESURES ISSUES DE LA LOI DE FINANCES 2021 CONCERNANT LES COMMUNES 
 

 
L’article 16 de la loi de finances 2020 prévoyait la mise en œuvre la réforme de la taxe d’habitation à partir de 
2021 ; il s’agissait là d’une modification importante de l’architecture de la fiscalité locale.  
 

Les mesures inscrites en loi de finances 2021 ne modifient pas de manière importante les finances locales. Il 
n’en demeure pas moins que, bien souvent, elles contribuent à éroder encore le levier fiscal subsistant des 
collectivités et donc leur liberté de gestion, en introduisant des compensations, en répartissant entre elles 
un produit fiscal national ou en supprimant diverses taxes.  

 
Les principales dispositions concernant les communes sont les suivantes :  

 Modification du calcul de la valeur locative de certains locaux industriels entraînant une baisse de 
la taxe foncière et de la CFE : afin de diminuer la fiscalité pesant sur l’appareil productif, la loi de 
finances 2020 diminue de moitié la valeur des locaux industriels évalués selon la méthode comptable 
et modifie les modalités de revalorisation des bases. L’Etat compensera cette perte à partir de 2021 
aux communes et EPCI, cette compensation intégrant les effets de bases mais pas de taux.  
→ D’un point de vue général, cette mesure est une perte de levier fiscal pour les collectivités, et le 
mécanisme de la compensation fait peser un risque à moyen terme sur les recettes des collectivités 
concernées. 
→ Pour Versailles, cette mesure est marginale, compte tenu de la composition de son tissu fiscal. En 
revanche, cette mesure est plus impactante pour VGP. 
 

 Réforme de la taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) pour répondre à la mise en 
conformité avec les directives européennes d’harmonisation des tarifs. A partir de 2023, les 
communes ne pourront plus délibérer sur le taux de cette taxe. Un taux unique décidé par l’Etat sera 
appliqué au niveau national. Entre 2021 et 2023, les taux locaux seront progressivement harmonisés 
au taux maximum. 

→ D’un point de vue général, cette centralisation, telle qu’elle est prévue, implique également pour 
les collectivités une perte de levier fiscal. Les collectivités qui appliquaient un taux inférieur au taux 
cible retenu pour l’harmonisation pourront bénéficier d’un surplus de produit fiscal.   

 → Versailles est concernée par cette réforme. Historiquement, la taxe sur l’électricité avait été 
instaurée à Versailles dès 1930. A partir de 2012, compte tenu du nombre croissant de fournisseurs 
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d’électricité, la Ville a confié au SIGEIF, syndicat intercommunal exerçant la compétence d’autorité 
organisatrice de la distribution publique d’électricité, le recouvrement de cette taxe, moyennant 1% 
de frais de gestion. Toutefois, cette harmonisation et nationalisation du taux de la taxe sera sans 
incidence pour les finances de la Ville (1,3 M€ en 2020) et pour le contribuable, car le taux appliqué 
par le SIGEIF est déjà le taux maximal.  

 

 Modifications du fonctionnement de la taxe de séjour : La règle de plafonnement de la taxe 
appliquée aux hébergements non classés (principalement les plateformes de locations touristiques 
meublées) change. Pour ces hébergements, la taxe correspond à 5% du prix hors taxe de la nuitée 
avec un plafond à 2,30 €, soit le tarif applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles. Le plafond est relevé 
au tarif le plus élevé applicable par la collectivité. Par ailleurs, la date limite de la délibération des taux 
en matière de taxe de séjour est avancée au 1er juillet de chaque année au lieu du 1er octobre. 
→ Versailles est concernée par cette réforme. Le plafond appliqué aux hébergements non classés 
passe de 2,30 € à de 4,20 €/nuitée, soit le tarif des palaces en 2021. Le gain attendu sera toutefois 
marginal.  
 

 Suppression de la taxe funéraire : la taxe funéraire est une recette de fonctionnement, instituée de 
manière facultative par les conseils municipaux. Considérée comme une taxe à faible rendement, elle 
est abrogée à compter du 1er janvier 2021, sans mesure de compensation pour les communes qui la 
percevaient.  
→ D’un point de vue général, cette mesure est - là encore - une perte de levier fiscal pour les 
collectivités. 
→ Versailles est concernée par la suppression de cette taxe. Historiquement, la taxe funéraire avait 
été instaurée de très longue date (1946) à Versailles. En 2020, le rendement de cette taxe est de 
l’ordre de 125 K€. Il s’agira d’une perte nette de recettes pour la Ville. 
 

 Volet territorial du plan de relance : L’Etat a mis en place un plan de relance de 100 Md€ présenté 
par le gouvernement à l’automne. Plusieurs appels à projet thématiques seront lancés. La Ville 
assurera une veille systématique afin de capter d’éventuels financements pour les projets 
d’investissement.  
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LA CONSTRUCTION DU BUDGET 2021 
 

Le budget 2021 a été élaboré en prenant en compte les pertes de recettes tarifaires liées à la crise du 
coronavirus (- 8,5 M€ en 2020 et - 3 M€ estimés en 2021). 

En plus de cette situation exogène et conjoncturelle, Versailles, comme nombre de collectivités est 
confrontée à : 

- L’affaiblissement programmé de la part fiscale de ses revenus : jusqu’en 2010, la commune de 
Versailles était bénéficiaire des « quatre taxes directes locales » (taxe professionnelle, taxe 
d’habitation, taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés non bâties).  
En 2010, la taxe professionnelle (devenue Contribution Economique Territoriale) a été transférée à 
VGP.  
En 2021, la Ville ne percevra plus le produit de la taxe d’habitation sur les résidences principales (THRP) 
(même si cette taxe subsiste encore pendant deux ans pour les 20% de ménages non exonérés et sera 
versée au bénéfice de l’Etat). La THRP sera compensée par le transfert de la part départementale de 
la TFPB et par une compensation de l’Etat. Du moins dans un premier temps… 
Ainsi, dès 2021, la TFPB reste le seul impôt local sur lequel la Ville conserve un pouvoir de taux 
effectif ; de manière résiduelle à partir de 2023, la Ville retrouvera un pouvoir de taux sur la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires. 
Cette tendance de fond relative à la perte de levier fiscal pour les collectivités est accentuée en 2021, 
avec la réforme de la TFCE (« nationalisation » de cette taxe) et la suppression de la taxe d’inhumation 
en ce qui concerne Versailles. 

- Le désengagement de l’Etat et la baisse des dotations : Depuis 2009, les dotations et compensations 
versées par l’Etat ont drastiquement diminué (la dotation globale de fonctionnement passant de 20,5 
M€ en 2010 à 10,0 M€ prévu en en 2021 ; soit une division par 2). 

- Le poids croissant de toutes les formes directes et indirectes de péréquation : en 2010, la Ville 
n’effectuait aucun reversement au titre de la péréquation ; en 2021, les montants prévisionnels inscrits 
au titre de la péréquation et des reversements obligatoires sont estimés à 6,5 M€, soit une ponction 
égale à 13 points de fiscalité. 
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- Enfin, l’arbitrage rendu par l’Etat au profit du Château et au détriment de la Ville sur la gestion du 
stationnement sur la Place d’Armes entraîne, dès septembre 2021, la perte définitive d’une recette 
annuelle pour Versailles de 3,5 M€ ! 

Ainsi, au début de cette nouvelle décennie, le contexte budgétaire de la Ville est-il de plus en plus contraint 
et tendu.   

A ce stade, les axes d’élaboration proposés pour le budget 2021 sont : 

 Laisser inchangés les taux des impôts locaux pour la dixième année consécutive ; 

 Reconduire l’ensemble des tarifs municipaux, sans aucune augmentation ;  

 Maintenir la qualité des services municipaux, tout en stabilisant les dépenses de fonctionnement ;  

 Limiter le recours à l’emprunt. 

Le développement suivant présente plus précisément les éléments de cadrage qui ont présidé à l’élaboration 
du BP 2021. 

1. Des recettes de fonctionnement 2021 encore impactées par la crise du coronavirus 

 
La poursuite de la crise sanitaire en ce début d’année 2021 et la sortie de crise espérée en cours d’année ne 
permettent pas de retrouver le niveau de recettes habituelles perçues sur certaines prestations de services 
offertes par la Ville (activités culturelles et sportives, stationnement, taxe de séjour, droits de place, etc.). A ce 
jour, aucune compensation n’est prévue pour les pertes de recettes liées à la poursuite de la crise sanitaire en 
2021.   
 
Conjugué à la baisse des dotations de l’Etat, le ralentissement de l’activité devrait conduire à une minoration 
des recettes de fonctionnement (hors fiscalité et dotations) inscrites au BP 2021 de l’ordre 3 M€ par rapport 
au BP 2019, qui peut être considéré comme une année de référence. 
 
 
 Le produit des contributions directes 2021 est stable par rapport à 2020.  
 

L’année 2021 est la première année de mise en œuvre de la réforme de la taxe d’habitation, votée en loi de 
finances 2020 :  

 les communes ne percevront plus le produit de la taxe d’habitation sur les résidences principales 
(THRP), même si cette imposition continuera d’être appelée en 2021 et 2022 auprès des contribuables 
dont les revenus dépassent un certain seuil (la THRP devient donc une imposition dont le produit est 
affecté au budget de l’Etat et non plus des collectivités). 

 Un nouveau panier de ressources est mis en place pour les communes avec le transfert de la part 
départementale de la taxe foncière bâtie (TFB). Ainsi, à partir de 2021, les communes seront 
destinataires de l’intégralité de la TFB. Les départements se voient transférer une part de TVA en 
compensation de la perte de leur TFB. 

 Pour assurer la neutralité du dispositif et en fonction de la situation des communes, le versement 
d’une compensation par l’Etat ou d’un prélèvement au profit de l’Etat sont mis en place.  

 La TH sur les résidences secondaires (THRS) sera toujours perçue par les communes. Mais cette 
ressource est limitée à Versailles. 

 
Pour prendre en compte le difficile contexte sanitaire et économique que connaissent les familles et les 
habitants de Versailles, et malgré la perte de moyens financiers très importants pour la Ville, pour la dixième 
année consécutive, aucune hausse des taux de la fiscalité directe locale n’est envisagée par la Ville en 2021. 
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 La part « communale » des taux 2021 des impôts locaux sera donc identique à celle de 2011 : 14,52% pour 
la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Avec la réforme de la TH, à partir de 2021, le taux départemental 2020 de la TFPB (11,58%) viendra s’ajouter 
au taux communal (14,52 %) pour former un nouveau taux d’imposition (26,10 %). 

 
Compte tenu du gel des taux et de la quasi-absence de revalorisation des bases, compensations fiscales 
incluses, le produit des contributions directes 2021 est stable par rapport à 2020. 

L’attribution de compensation versée par Versailles Grand Parc pour 2021 est identique à celle perçue en 
2020 (13 463 000 €), aucun transfert de compétences n’ayant lieu au 1er janvier 2021.  
 
 Les recettes tarifaires resteront encore impactées par la crise sanitaire en 2021  

Pour tenir compte de la situation à laquelle les familles et les habitants de Versailles devront faire face en 
2021, conformément à la délibération du 10 décembre 2020, les tarifs des prestations municipales pour 
l’année civile 2020 et pour l’année scolaire 2020-2021 sont inchangés par rapport à l’année précédente. 

Il est rappelé que la Ville a mis en place une politique tarifaire fondée sur une tarification proportionnelle aux 
revenus et à la composition de chaque famille. Ce taux d’effort, encadré par un tarif plancher (ancien quotient 
familial 1) et par un tarif plafond (ancien quotient familial 7), garantit une plus grande équité de traitement 
des usagers, et limite les effets de seuil pour les familles. 
 
 

 Une estimation prudente des recettes de fiscalité indirecte, dans un contexte de crise économique et dans 
l’attente du redémarrage de l’activité touristique.  

L’activité touristique reste très fortement touchée par la crise du coronavirus, en ce début d’année 2021, et il 
est probable que le tourisme ne renouera que lentement avec son niveau d’activité d’avant la crise sanitaire.   
Le produit de la taxe de séjour a diminué de 50 % en 2020. Une hypothèse proche du niveau de l’année 2020 
a donc été retenue pour cette recette, compte tenu de la difficulté à anticiper la sortie de crise de ce secteur. 
 
En dépit de conditions peu aisées pour l’activité immobilière en 2020 durant les périodes de confinement 
(absence de visites des biens à vendre, signatures à distance des actes notariés, resserrement des conditions 
financières pour les prêts bancaires), le marché immobilier versaillais a connu une activité soutenue en 2020. 
L’impact de la crise économique pourrait se faire ressentir, avec retard, sur le marché immobilier en 2021. Une 
hypothèse prudente (6 M€) a été donc retenue pour l’estimation des droits de mutation, recette par nature 
très volatile. 
 
Les recettes issues de la taxe sur l’électricité ne sont que faiblement impactées par la crise sanitaire et 
financière et sont donc anticipées comme stables en 2021 par rapport à 2020. 
 
 La dotation forfaitaire : divisée par 2 en dix ans, elle subira une nouvelle diminution en 2021.  

Représentant au départ près de 15% des recettes de fonctionnement de la Ville, la dotation forfaire a connu 
une érosion continue : contribution au redressement des finances publiques sur la période 2014-2017 et 
écrêtement régulier pour abonder les dispositifs de péréquation mis en place par l’Etat (dotation de solidarité 
urbaine et de solidarité rurale). En 2021, elle ne représente plus que 8% environ des recettes de 
fonctionnement. 

La loi de finances pour 2021 reconduit les dispositifs mis en œuvre depuis 2018. Les ajustements liés aux 
évolutions de population et à la progression des dotations de péréquation communale (dotation de solidarité 
urbaine et de solidarité rurale, communes nouvelles, etc.) sont toujours financés en totalité par l’écrêtement 
de la dotation forfaitaire des communes présentant un potentiel fiscal par habitant supérieur ou égal à 75% 
du potentiel fiscal moyen par habitant (c’est le cas de Versailles). 
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En conséquence, la dotation forfaitaire 2021 de la Ville va donc à nouveau baisser. Le montant de la dotation 
forfaitaire 2021 est estimé à 10,0 M€, en baisse de 0,5 M€ par rapport à 2020, dans l’attente des informations 
précises concernant l’évolution de la population et l’écrêtement 2021.  

La perte de dotation forfaitaire entre 2010 et 2021 est ainsi estimée à 10,5 M€, soit plus de 50 %.  

 
 
 
 Les subventions et participations. La Ville œuvre à renforcer et élargir ses partenariats avec ses financeurs 
habituels : l’Etat, la région Ile-de-France, le conseil départemental des Yvelines et la Caisse d’allocations 
familiales des Yvelines (CAFY). En 2020, afin de soutenir les collectivités impactées financièrement par les 
fermetures des crèches, la CAFY a décidé de verser une aide exceptionnelle, qui s’est élevée à 1,1 M€ pour la 
ville de Versailles. L’ensemble des dispositifs existants sont maintenus en 2021 mais en légère diminution, 
compte tenu des modalités techniques de versement des soldes et acomptes de la CAFY.  
 
 Les produits divers de gestion. Ils concernent essentiellement les revenus des locations et les redevances 
versées par les concessionnaires des délégations de service public (DSP).  
La crise du coronavirus n’a pas été sans conséquences pour l’équilibre financier de certaines DSP, notamment 
la piscine, le camping ou la fourrière. Les recettes ont été estimées avec prudence, mais en prenant en compte 
la progression contractuelle prévue pour la DSP des parkings Chantiers et Cathédrale. Les recettes sont 
évaluées à 2,3 M€ (2,1 M€ au BP 2020).  
 

2. Les dépenses de fonctionnement sont pilotées avec rigueur, mais les dispositifs de péréquation et 
les prélèvements qui s’imposent à la Ville conduisent à les alourdir de façon inexorable. 

L’ensemble des dépenses de fonctionnement du projet de budget primitif 2021 est en progression d’environ 
1 M€ par rapport au budget 2020. On constate une double évolution :  

- Des économies de gestion de l’ordre de 1 M€ en 2021, faisant suite aux revues de programmes 
menées par la Municipalité depuis plus de 10 ans, ont pu être trouvées grâce aux efforts des équipes 
de la Ville. 

- Mais les ponctions imposées par l’Etat pèsent finalement plus lourd que cette limitation du train de 
vie de la Ville : 4,1 M€ sont exigés au titre de la péréquation directe (FPIC) ; une nouvelle ponction 
est établie en 2021 sur le produit des amendes de police et se monte à 1,4 M€ ; les pénalités en 
matière de logement social ont été alourdies pour les villes comme Versailles n’atteignant pas les 
nouveaux objectifs réglementaires, et vont représenter en moyenne un versement annuel à l’Etat 
de 1 M€ au cours des 3 prochaines années. Ces deux derniers postes constituent désormais une 
forme indirecte et supplémentaire de péréquation, et portent le total annuel des ponctions au 
détriment de la Ville à 6,5 M€. 
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Evolution des dépenses de fonctionnement :  
 

 
 
 
 Les dépenses de personnel. Les villes sont des entreprises de service. Toute politique municipale en faveur 
des Versaillais met en effet en œuvre des équipes, du matériel et des locaux. Ce poste est donc la plus 
importante dépense de toute commune : il est déterminant pour l’équilibre budgétaire global. Hors évolution 
des effectifs, son niveau dépend pour une large part des décisions salariales ou catégorielles de l’Etat pour la 
fonction publique locale. 

La maîtrise de ce poste de dépenses repose largement sur l’évolution des effectifs et nécessite un suivi 
mensuel et attentif mis en place à la Ville depuis plusieurs années. 

a. L’évolution des effectifs 
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b. Le temps de travail, les rémunérations et les avantages en nature 

Le temps de travail des agents de la Ville atteint le seuil réglementaire des 1607 heures annuelles, et se 
répartit de la façon suivante : 47% des agents travaillent à 39 heures, 23% ont un cycle compris entre 36 
heures et 38 heures, 10% ont un cycle de travail de 35 heures et 20% ont un cycle annualisé. 

Le montant des dépenses de personnel (paie) s’établit à 68,4 M€ en 2020 reparti de la façon suivante : 

Traitement indiciaire brut 34,7 

Cotisations patronales 19,1 

Régime indemnitaire 8,7 

Vacations 2,0 

Indemnités de résidence 1,1 

Heures supplémentaires 0,4 

Nouvelle bonification indiciaire (NBI) 0,2 

Diverses autres dépenses * 2,2 

Total général en M€ 68,4 

* Les autres dépenses concernent essentiellement les contrats aidés, les apprentis, les stagiaires, le 
supplément familial, les frais de transports, la participation employeur à la mutuelle et à la prévoyance. 

Les avantages en nature concernent un nombre limité d’agents : 32 bénéficient d’un logement de fonction 
(gardiens d’école ou de stade, par exemple) et 2 d’un véhicule de fonction. 

La prévision pour 2021 fait l’objet d’un ajustement à 71,1 M€, compte tenu des évolutions constatées les 
années précédentes. 

Charges de personnel Evolution : Charges de personnel 

BP 2020 : 71,6 M€ -          0,5 M€ BP 2021 : 71,1 M€ 

 
 
 

 Le Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC).  

Son montant est fixé à un milliard d’euros au niveau national et Versailles Grand Parc fait partie des cinq 
plus gros contributeurs nationaux au FPIC : 16,1 M€ en 2020 pour le territoire de VGP incluant 4 M€ pour la 
ville qui est la commune la plus pénalisée de la Communauté d’agglomération. Les charges de centralité 
supportées par la Ville sont très peu prises en compte dans ces dispositifs de péréquation.  

 

Cinq premiers contributeurs du FPIC 2020 Montant  Cinq premiers bénéficiaires du FPIC 2020 Montant 

Ville de Paris -183,2 M€  Métropole Aix-Marseille-Provence + 49,0 M€ 

EPT Paris Ouest La Défense -64,9 M€  Métropole Européenne de Lille + 33,0 M€ 

Métropole de Lyon -33,6 M€  Plaine Commune + 13,9 M€ 

EPT Grand Paris Seine Ouest -30,3 M€  Montpellier Méditerranée Métropole + 13,1 M€ 

CA Versailles Grand Parc -16,1 M€  Rouen Métropole + 12,7 M€ 

 
Depuis 2012, VGP a pris à sa charge une partie de la somme due par ses communes membres, les faisant 
notamment bénéficier d’un retour incitatif de la croissance fiscale constatée par l’intercommunalité. Ainsi, 
en 2020, grâce à la prise en charge d’une partie du prélèvement par VGP, l’impact final du FPIC à Versailles 
est ainsi passé de 4 071 729€ à 2 581 185 €. 

Pour 2021, une prise en charge du FPIC (estimé à 4,1 M€) par VGP est très incertaine. En effet, dans un 
environnement économique en récession avec une faible inflation, la croissance fiscale de VGP devrait être 

19 694 heures supplémentaires dont : 370 heures 
(catégorie A) ; 1 896 heures (catégorie B) ; 17 395 
heures (catégorie C) ; 33 (autres) 

251 agents bénéficient de la NBI différentiée selon 
le nombre de points : 35 points (1 agent) ;                 
30 points (1 agent) ; 25 points (46 agents) ;               
20 points (18 agents) ; 19 points (8 agents) ;             
18 points (1 agent) ; 15 points (77 agents) ;                
10 points (113 agents) 
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amoindrie (baisse de la CVAE 2021, notamment) et obérerait une prise en charge partielle du FPIC par VGP. 
Le BP 2021 sera donc établi sans prise en charge partielle de la péréquation directe, en attendant de 
connaître la décision de l’intercommunalité sur un éventuel partage du FPIC en cours d’année 2021. 

 

 

 

Le prélèvement pour non-respect de l’obligation triennale en matière de logements aidés.  

Versailles est assujettie aux dispositions de la loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) et doit à ce titre 
parvenir à un objectif de 25% de logements sociaux en 2025. On rappellera qu’avant la loi Duflot de 2013 qui 
est venue modifier la loi SRU, l’objectif était de 20% et que Versailles avait pratiquement atteint ce taux, sans 
avoir à acquitter de pénalités (taux de logements sociaux de 19,35 % au 1er janvier 2019). 

Les pénalités SRU sont appliquées au regard d’un objectif de réalisation de logements sociaux hors de 
portée malgré tous nos efforts (dans un contexte de rareté et de coût de la ressource foncière) : application 
d’un ratio de 30% pour l’aménagement de l’ancienne caserne Pion (Quartier de Gally), recherche 
systématique de toute opportunité à la construction ou à la rénovation, versement de surcharges foncières 
permettant de réduire le montant du prélèvement, etc.   

Au titre de la triennale 2017-2019, le préfet a constaté que la Ville n’a pas atteint son objectif global de 
réalisation de logements sociaux, et a fixé à 160% le taux de majoration de la pénalité qui servira de base de 
calcul pour les versements au titre des budgets 2021 à 2023. Ce taux peut aller jusqu’à 500% ; il était de 100% 
pour la précédente triennale 2014-2016. Cette majoration de 160 % tient partiellement compte des efforts 
faits par la Ville, mais ignore les contraintes urbaines et la spécificité de Versailles. En effet, plusieurs types 
de logements à vocation sociale ne sont pas intégrés dans l’assiette des logements sociaux (logements des 
militaires du quartier de Satory, logements de fonction des agents du Château). 

Ainsi, pour 2021, le « prélèvement brut » SRU s’élève à 1.743 k€. Compte tenu du montant des surcharges 
foncières déductibles du montant du prélèvement brut (758 k€), le montant net sera de 985 k€.   

Ce prélèvement est une charge très lourde pour la Ville. Il était de 0 € en 2020 (compte tenu du montant 
important des surcharges foncières déductibles du prélèvement brut 2020), de 400 891 € en 2019 et de 
752 139 € en 2018.  

 
Le prélèvement pour reversement du produit des amendes de police à la région Île-de-France et à Île-
de-France- Mobilités.  
 
Il s’agit d’une dépense nouvelle depuis 2020. En effet, depuis l’entrée en vigueur de la dépénalisation des 
infractions en matière de stationnement au 1er janvier 2018, la Ville perçoit une dotation de l’État relative 
aux amendes de police uniquement liées à la circulation (non-respect d’un feu rouge ou d’un stop par 
exemple) mais plus aux amendes émises pour non-paiement du stationnement (mise en place du forfait post-
stationnement « FPS » désormais perçu directement par la Ville). Cette dotation calculée par l’Etat est 
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Le total des versements effectués par Versailles au titre du FPIC   
de 2011 à 2020  est de 22,1 M€
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minorée du prélèvement obligatoire effectué au bénéfice d’Île-de-France Mobilités (IDFM) et de la région Île-
de-France (figé à son niveau de 2018 soit 1,8 M€ pour Versailles). 
 
La dotation calculée pour l’année N pour une collectivité au titre des amendes de police est donc fonction du 
nombre d’amendes de police établies en N-2 et d’une valeur du point dépendant du produit national des 
amendes de l’année N-1. Pour le calcul du produit 2020 des amendes pour la ville de Versailles, le nombre 
d’amendes de police dressées en 2018 par rapport à l’année précédente a très sensiblement diminué, 
puisque les amendes pour non-paiement du stationnement sont désormais exclues de la base du calcul de la 
dotation avec la mise en place du FPS. La dotation ainsi calculée ne permet plus d’absorber le prélèvement 
de 1,8 M€ à effectuer auprès d’IDFM et de la Région Île-de-France. En 2020, la Ville a donc subi un 
prélèvement sur les 1/12èmes de fiscalité à hauteur de 1 M€ au titre des amendes de police pour compléter 
le reversement à effectuer au profit d’IDFM et de la Région. 
 
Pour 2021, le coût de ce dispositif est estimé à 1,4 M€. Ce montant est en progression, car le produit national 
des amendes de police 2020, qui servira de base à la valeur du point de l’année 2021 est en baisse en raison 
de la diminution de la circulation durant les deux périodes de confinement de l’année 2020.  
La Ville n’a aucune latitude pour faire évoluer à la baisse ce prélèvement, qui s’impose à elle. 
 

3. La reprise du résultat 2020. 

La reprise anticipée du résultat de la gestion de l’exercice précédent au budget primitif est prévue par 
l’instruction comptable M14. Elle s’accompagne d’une fiche de calcul prévisionnel, établie par l‘ordonnateur 
et attestée par le comptable public, d’un état des restes à réaliser au 31 décembre 2020 et du compte de 
gestion s’il est déjà disponible, ou bien d’une balance et d’un tableau des résultats de l’exécution du budget, 
produits et visés par le comptable public. 

Le projet de budget primitif 2021 sera construit avec un résultat 2020 net de reports aujourd’hui estimé à 
19,9 M€.  

En M€ CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 

Recettes de fonctionnement 141 290 145 307 148 749 142 033 141 117 

dont reprise résultat N-1 10 000 17 933 20 291 17 557 19 883 

Dépenses de fonctionnement (-) 115 700 109 376 110 985 110 578 116 599 

Epargne brute 25 590 35 931 37 764 31 455 24 518 

Epargne brute hors reprise résultat N-1 15 590 17 998 17 473 13 898 4 635 

Remboursement capital de la dette (-) 5 974 5 604 5 686 6 346 5 950 

Epargne nette 19 616 30 327 32 078 25 109 18 568 

Epargne nette hors reprise résultat N-1 9 616 12 394 11 787 7 552 -1 315 

Recettes d’investissement (+) 42 692 35 159 26 371 33 903 14 734 

Dépenses d’investissement (-) 22 759 35 840 37 751 36 349 26 774 

Besoin financement reports 
investissement (-) 

21 616 7 266 3 141 2 780 0 

Résultat définitif (épargne) 17 933 22 380 17 557 19 883 6 528 
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Le résultat global de 2020 (19,9 M€) résulte principalement des éléments suivant : 

 De la reprise de l’excédent de clôture de l’exercice précédent (17,6 M€) qui a permis d’amortir le 
choc de la crise sanitaire et économique,  

 D’un résultat en investissement sensiblement meilleur en 2020 que les années précédentes : les 
dépenses d’équipement ont été un peu moins dynamiques avec l’arrêt des chantiers pendant le 
premier confinement et la Ville a perçu davantage de FCTVA et de subventions, notamment pour le 
projet Chantiers.  

 Sur le fonctionnement courant, de recettes supérieures aux prévisions liées à l’attractivité de 
Versailles en matière immobilière (droits de mutation), et de dépenses maîtrisées en matière de 
personnel et de gestion des services. 

Cependant, ce résultat ne doit pas masquer les conséquences financières de la crise qui ont fortement affecté 
les recettes de fonctionnement (-8,5 M€) et le niveau d’épargne qui a diminué, n’atteignant plus que 13,9 M€ 
alors qu’il se situe en moyenne autour de 17 M€ sur les 3 dernières années.   

 

A ce stade, et avant les derniers arbitrages éventuels de janvier/février 2021, la structure du BP 2021 peut 
être résumée par le schéma suivant. 
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Le projet de budget primitif pour 2021 :   

Résultat 2020 repris = 19,9 M€ 

 

 

 

 

 

Autres recettes d'investissement

Politiques municipales

Amortissement

Autofinancement

Opérations d'acquisitions et de travaux

Impôts locaux (7311 hors RC)

DGF (7411)

Produits des services (comptes 70)

Autres recettes de fonctionnement

Affectation du résultat

Autofinancement (023 + 68)

Emprunts

Autres recettes d'investissement

Impôts locaux (TF,THRS, 
compensation Etat)

55 M€

Autres recettes (1)
31 M€

DGF
10 M€

Produits des services
25 M€

Politiques municipales 109 M€

Autofinancement  complémentaire 13M€

Autofinancement complémentaire 13M€

Acquisitions et autres travaux
27 M€

Remboursement capital 6 M€

Affectation du résultat 2020
19,9 M€ 

dont solde disponible = 6,5 M€

FPIC + SRU + intérêts de la dette 7 M€ 

Autres recettes (2) 5 M€

Emprunts
9 M€

Amortissement 6 M€

Amortissement 6 M€

Recettes = 141 M€ Dépenses = 135 M€  
(y compris autofinancement) 

Fonctionnement 

Investissement Dépenses = 33 M€ Recettes = 33 M€ 

Solde disponible = 6,5 M€ 

(1) : dont attribution de compensation, droits de mutation, subventions perçues et taxe sur l’électricité 

(3) : dont FCTVA, taxe d’aménagement, subventions et autres ressources propres 
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UN ENDETTEMENT TOUJOURS LIMITÉ 
 

 

Depuis 2008, la politique de financement de la Ville consiste à privilégier les opérations cofinancées   
(Chantiers, par exemple), à limiter le recours à l’emprunt, afin de ménager ses marges de manœuvre futures, 
et à toujours choisir les instruments les plus sûrs. Versailles adapte le montant et le calendrier de ses 
investissements au niveau de ses moyens.  

1. Le marché du financement des collectivités locales :  

Les marchés financiers : 

En mars 2020, le premier confinement avait entraîné une courte période de tension sur les marchés 
financiers, rapidement endiguée par une intervention massive de la BCE avec un programme de rachats 
massifs de titres, publics et privés, de 750 Mds d’euros jusqu’à la fin de l’année 2020. 

La seconde période de confinement s’est terminée sans à-coups significatifs sur les marchés financiers. 

Néanmoins, les perspectives de croissance et d’inflation restent symptomatiques d’une période de difficultés 
économiques auxquelles s’ajoutent les incertitudes liées au Brexit. 

Les taux long terme en zone Euro se sont stabilisés autour de - 0,30 %, à l’automne 2020. 

Les taux à court terme semblent également durablement positionnés en territoire négatif et avoisinent les  
- 0,45 % à l’automne 2020. 

Ce contexte de taux négatifs, à terme prévisible, dans un environnement marqué par de nombreuses 
incertitudes, devrait perdurer en 2021. 
 

Les conditions de financement des collectivités locales : 

Les financeurs habituels du marché des collectivités locales (La Banque Postale, le groupe Banques 
Populaires, le Crédit Agricole, les Caisses d’Epargne, Arkéa, etc.) ont répondu présent à l’automne lors des 
consultations bancaires, et les volumes proposés restaient abondants. De plus, les établissements bancaires 
continuent d’offrir des financements très souples (phase de mobilisation étendue, différé d’amortissement, 
etc.).  

Depuis le début de la crise sanitaire, une tendance à la hausse des marges bancaires est observée. Cela 
s’explique en partie par des risques de crédit accrus (en particulier auprès des entreprises et des ménages). 
Le passage en territoire négatif des taux long terme lié à la dégradation des perspectives économiques a 
accentué cette tendance. Les établissements bancaires profitent de la courbe des taux négative pour 
augmenter leurs marges bancaires, tout en continuant à offrir des taux attractifs. 

Fin 2020, les marges moyennes pour un prêt amortissable sur 15 ans se situaient entre 65 et 90 points de 
base par rapport à une marge moyenne de 60 pb fin 2019, et un pic autour de 100 pb au printemps 2020.  

Les taux fixes les plus compétitifs se situaient entre 0,40 % et 0,60 %.  

Ainsi, malgré la hausse des marges en 2020, les conditions de financement des collectivités sont restées 
attractives, et les perspectives 2021 devraient continuer à être favorables.  
 

La consultation bancaire 2020 de la ville de Versailles :  

La Ville a lancé une consultation en septembre 2020 pour un montant total de 5,6 M€, afin de profiter de 
niveaux de taux fixes historiquement bas à l’automne 2020, et de couvrir son programme d’investissement 
2020-2022.  
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Six banques ont répondu à sa recherche de financement pour un taux de couverture de 600%, reflétant la 
capacité de Versailles à mobiliser des fonds. Le choix définitif s’est porté sur : 

 Le Crédit agricole pour un prêt de 4,6 M€ à taux fixe de 0,31 % amortissable sur 15 ans, avec une 
première tranche de 30 % à mobiliser obligatoirement dans les 3 mois, les 70 % restant à encaisser 
avant octobre 2022.  

 La Banque postale pour un prêt de 1 M€ à taux fixe de 0,44 % amortissable sur 15 ans à encaisser 
avant mars 2022.  

Versailles demeure donc un emprunteur sérieux et solvable pour les prêteurs, et la consultation bancaire 
2020 a confirmé l’attractivité financière de la Ville. 

2. La dette de Versailles. 

L’encours de la dette au 1er janvier 2021 se monte à 40,5 M€, en légère hausse par rapport à 2020 (40 M€). 
Ceci s’explique par l’encaissement d’un emprunt du Crédit Coopératif de 4 M€ et de deux emprunts du Crédit 
Agricole pour un montant de 2,9 M€, encaissements (6,9 M€) supérieurs au remboursement annuel du 
capital des emprunts antérieurs (6,4 M€). 

L’encours de la dette est aujourd’hui réparti à 100 % dans la catégorie 1-A, selon la charte Gissler qui classe 
les emprunts des villes de A à F et de 1 à 6, les prêts les moins risqués étant classés dans la catégorie 1-A et 
les plus risqués dans la catégorie 6-F. 

Les principales caractéristiques de la dette au 31 décembre 2020 sont présentées dans les graphiques 
suivants : 

 

 

 
Une dette stable. La Ville s’est très légèrement 
endettée en 2020. L’encours de la dette au 1er janvier 
2020 atteint la somme de 40,5 M€ (40 M€ en 2019). Fin 
2020, sans emprunt nouveau, il serait de 34,7 M€.  

 Une dette limitée. Au 31 décembre 2020, le ratio 
encours de dette/habitant est de 461 €, soit très 
largement inférieur à celui des collectivités de notre 
strate de population, qui avoisine les 1 381 €.  
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Une dette sécurisée. La dette est gérée de manière 
responsable : ni emprunts toxiques, ni emprunts à 
remboursements in fine, avec une part prépondérante 
d’encours à taux fixe (85%) permettant à la Ville de se 
prémunir des hausses ultérieures de taux d’intérêt et 
de saisir des taux fixes historiquement bas. 

 Une dette peu onéreuse. Le taux moyen pour 2021 est 

estimé à 1,24%, contre 1,32% en 2020. Le taux moyen 
de la dette à taux fixe passe de 1,45 % en 2020 à 
1,33 % en 2021. 

Le ratio de capacité de désendettement, qui représente le nombre d’années d’épargne brute nécessaires 
pour rembourser l’encours de dette, s’établit à 2,9 ans pour 2020 (par rapport à 2,3 ans pour 2019). Cette 
légère dégradation provient de la diminution de l’épargne brute en lien avec la baisse des recettes en 2020 
en raison de la crise sanitaire. Pour rappel, le ratio de solvabilité maximum retenu dans l’article 24 de la LPFP 
est de 12 ans pour le bloc communal. La Ville est donc en position favorable de ce point de vue. 

L’évolution du besoin de financement (différence entre l’encaissement des emprunts nouveaux et leur 
remboursement annuel) est de + 0,5 M€ en 2020 contre + 0,3 M€ en 2019. Sur la période 2014-2019, la Ville 
se sera désendettée à hauteur de 11,3 M€. 

Enfin, le programme d’emprunts inscrit au projet de budget 2021 s’élève à 9,3 M€. Il s’agit là d’un plafond 
théorique : le montant des ressources empruntées nécessaire à la couverture de la totalité des projets 
d’investissement inscrits au programme prévisionnel d’investissement (PPI). En fonction des subventions 
qui pourront être notifiées à la Ville en 2021, notamment dans le cadre du plan de relance, le programme 
d’emprunts pour l’année 2021 pourra être revu et optimisé, afin d’alléger au maximum la dette portée par 
la Ville. 

A plus longue échéance, et si – comme l’Etat nous y invite – Versailles contribuait davantage à la reprise 
de l’investissement local, la dette de la Ville pourrait croître, tout en restant finançable. 
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UN PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT AMBITIEUX 
 

 
Dans un contexte contraint et complexe, le PPI s’efforce de mettre en cohérence les projets d’investissement 
et les capacités financières. C’est un outil de programmation à moyen terme ayant vocation à être actualisé 
chaque année.  

En dépit de la crise du coronavirus, la Ville poursuit - en étalant sa réalisation - le programme d’investissement 
prévu, conformément à ses engagements au service des Versaillais, contribuant ainsi à la relance économique 
nationale. 

 

Dépenses hors projets Chantiers et Quartier de Gally (Pion) (en millions d’euros) : 

Catégories 
Coût 

prévisionnel 

Réalisations 
antérieures 

à 2021 

Reports 
2021 

Projet 
BP 2021 

 Budget 
total 2021 

2022 
2023 et 
au-delà 

A 104,436 30,041 4,026 15,022 19,048 24,320 31,027 

(nouvelles opérations)               

B 19,867 - 1,861 6,006 7,867 6,000 6,000 

(entretien du patrimoine)               

C 12,794 - 0,536 4,258 4,794 4,000 4,000 
(achats de matériels et 

d'équipements) 
              

D 4,908 - 2,935 0,773 3,708 0,600 0,600 
(interventions foncières et 
aides au logement social) 

              

Total 142,005 30,041 9,358 26,059 35,417 34,920 41,627 

 

o L’enveloppe de catégorie A permet de couvrir notamment la réalisation des opérations suivantes : 
le démarrage de l’extension de l’école Lully-Vauban, de la maison de quartier des Chantiers la 1ère 
phase de la restauration de l’église Notre-Dame (corps de façade principal situé rue de la Paroisse),  
la fin des travaux de la maison de quartier de Clagny-Glatigny, la construction du nouvel office de 
tourisme, le début de la rénovation du stade de Porchefontaine, ainsi que les travaux de voirie et 
d’enfouissement des réseaux. 

o Les enveloppes destinées à l’entretien du patrimoine bâti et non bâti (catégorie B), à l’acquisition 
de matériels, mobiliers et véhicules (catégorie C) sont fixées au niveau strictement nécessaire au 
bon fonctionnement des services.  

o La catégorie D comprend les acquisitions foncières éventuelles, et les subventions pour surcharges 
foncières qui traduisent l’effort important de la Ville en faveur de la construction de logements 
sociaux. 

La quasi-totalité de ces opérations ont fait l’objet de demandes de subventions dans le cadre de la DSIL 
(dotation de soutien à l’investissement local). L’Etat a finalement préféré retenir un projet de VGP soutenu 
par Versailles : l’aménagement de l’axe de l’Allée de Villepreux, au nord du futur Quartier de Gally (Pion), 
dans le cadre des travaux d’infrastructure liés aux J.O. de 2024 (2,3 M€).  
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Dépenses du projet Chantiers :  

Projet Chantiers 
(en M€) 

Coût 
prévisionnel 

Réalisations 
antérieures 

à 2021 

Reports 
2021 

Projet 
BP 2021 

Budget 
total 2021 

2022 
2023 et au-

delà 

Dépenses  89,490 81,446 2,411 0,441 2,852 3,192 2,00 

Recettes 74,398 69,446 1,499 0,235 1,734 1,572 1,646 

Solde -15,092 -12,000 -0,912 -0,206 -1,118 -1,620 -0,354 

 

L’aménagement du site des Chantiers a été livré au cours de l’année 2020 et mobilise peu de nouveaux 

moyens financiers en 2021. Il s’agit essentiellement de soldes à payer pour la gare routière et le parking 

public, ainsi que la fin de l’aménagement du parvis de la gare réalisé dans le cadre d’une convention avec la 

SNCF dont les soldes à payer s’étaleront en 2020 et 2021. 

Le reste à charge de la ville de Versailles ne devrait pas excéder 20 millions d’euros en fin de programme, 

conformément à l’engagement pris lors de la redéfinition du projet au début de la mandature 2014-2020 (le 

projet trouvé par la nouvelle équipe en 2008 devait coûter à la Ville 48 M€). 

 

Dépenses du Quartier du Gally (Pion) :  

Projet 
Quartier de 

Gally (en 
M€) 

Coût 
prévisionnel 

Réalisations 
antérieures 

à 2021 

Reports 
2021 

Projet 
BP 2021 

Budget total 
2021 

2022 
2023 et au-

delà 

Dépenses  15,636 0,885 13,679 0,288 13,967 0,618 0,207 

Recettes 12,964 0,000 12,794 0,000 12,794 0,041 0,171 

Solde -2,672 -0,885 -0,885 -0,288 -1,173 -0,577 -0,036 

 

En 2006, le Ministère de la défense a conduit une étude de faisabilité pour la cession du terrain. Des 
investisseurs et opérateurs se sont intéressés au site dans la perspective d’y construire des logements et d’y 
développer des activités commerciales. 

Afin de maîtriser le devenir de ce site, la Ville a signé en 2009 une convention avec l'Etablissement public 
foncier des Yvelines (EPFY) pour qu'il achète le terrain, procède à sa remise en état (déconstruction des 
bâtiments et dépollution) et le cède à la Ville de Versailles. Le coût d’acquisition du terrain a été évalué à 
12,5 M€.  

En 2014, la Ville a initié une étude de faisabilité afin de préciser la composition et la programmation du futur 
quartier. Les objectifs du projet urbain ont ainsi été définis et soumis à la concertation préalable à l’été 2016. 

Le 2 mai 2018, la ville a signé un Traité de concession d’aménagement avec ICADE Promotion, auquel s’est 
substitué la SNC Versailles Pion, comportant notamment la cession du terrain pour un montant de 18,4 M€ 
HT et le pilotage de l’ensemble de l’opération pour un achèvement en 2028.  

Les études techniques et de conception sur la gestion des terres et les espaces publics menées courant 2020 
ainsi que les adaptations du projet urbain et paysager demandées par l’architecte des bâtiments de France 
(ABF) lors de la mise au point du dossier de Permis d’Aménager déposé le 10 juillet 2020, ont permis 
d’approfondir le projet urbain dans toutes ses dimensions. 

En parallèle, les échanges avec la Direction Départementale des Finances Publiques sur la mise en œuvre de 
la clause de complément de prix contenue dans l’acte de vente de 2011 par l’État à l’EPFY ont mis en évidence 
une différence d’interprétation juridique entre la Ville et l’État. 
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Les impacts financiers résultant des études et de la position de l’État s’avérant significatifs, une adaptation 
du montage foncier et financier a été proposée, consistant à transférer des prestations initialement prévues 
en dépenses Ville au bilan de l’opération d’aménagement, en contrepartie d’une diminution du prix de 
cession à l’aménageur. Le prix de vente est ainsi porté à 12 794 000 €HT. 

Dans les dépenses de la Ville sont notamment maintenus les frais d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour le 
pilotage de l’opération, un fonds de concours pour la réalisation de la Grande Terrasse en bordure du parc 
du Château (931 400 € TTC estimés) et du pont-rail au droit de la future station du Tram 13 (638 700 € TTC 
estimés). A noter que d’autres opérations sont susceptibles de s’agréger au cours du projet, celui-ci 
s’inscrivant dans un secteur mutable. Les évolutions ci-dessus seront soumises à l’accord de la DGFIP et à 
l’accord du conseil municipal début 2021. 

 
Les montants de dépenses inscrits au PPI tiennent compte à la fois des possibilités budgétaires de la Ville 
et d’un recours raisonnable à l’emprunt, puisque « l’emprunt d’aujourd’hui est l’impôt de demain ». La 
Ville entend systématiquement limiter les financements bancaires en recherchant davantage de 
subventions et de participations auprès de tous les partenaires susceptibles de concourir à ses différents 
projets 
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L’ETAT DES ENGAGEMENTS FINANCIERS HORS BILAN 
 

 
1. Les emprunts garantis (1). 

 

 
 
Les sommes garanties correspondent à des engagements pris par la Ville pour aider les organismes ci-dessus 
à obtenir un crédit : en cas de défaillance du demandeur, Versailles se substituerait à lui dans le 
remboursement de ses échéances. Aucun des bénéficiaires actuels de la garantie de la Ville n’a fait défaut. 
Malgré la crise sanitaire du Covid19, le risque de voir la Ville appelée en garantie reste très faible pour les 
grands opérateurs HLM (bailleurs sociaux). Par ailleurs, les sommes mises en jeu par les autres bénéficiaires 
sont limitées. Rien n’indique, à ce jour, que ces derniers soient dans une situation difficile. Si la somme des 
garanties est importante (154 M€), la probabilité d’un sinistre semble réduite. Toutefois, la Ville continuera 
à exercer un suivi particulièrement attentif pour les garanties d’emprunt octroyées. 

(1) : le détail des garanties accordées figurera dans les annexes réglementaires référencées B1.1 et C.2 du document comptable BP 
2021. 

 
 
 
 
 
 

Organisme Nature juridique
Capital restant dû

au 1er janvier 2021

139 713 776

Versailles Habitat Office Public de l'habitat 77 729 695

Domnis SA d'H.L.M. 21 342 142

Interprofessionnelle de la région parisienne SA d'H.L.M. 16 010 500

Immobilière 3F SA d'H.L.M. 6 578 019

Les Résidences SA d'H.L.M. 6 071 507

Erigère SA d'H.L.M. 3 163 553

1001 Vies SA d'H.L.M. 3 016 420

Ogif SA à Directoire et Conseil de surveillance 2 213 406

Vilogia SA d'H.L.M. 1 216 968

Emmaüs Habitat SA d'H.L.M. 697 786

La Sablière SA d'H.L.M. 670 662

Seqens (ex - France Habitation) SA d'H.L.M. 404 520

Seqens (ex-Domaxis) SA d'H.L.M. 283 420

Foncière Habitat et Humanisme Société en commandite par actions 187 037

Seqens (ex- Sogemac Habitat) SA d'H.L.M. 79 786

Le Moulin Vert SA d'H.L.M. 48 354

14 317 941

Solidarités Versailles Grand Age Société Coopérative d'intérêt collectif 9 335 153

Les Petites Sœurs des Pauvres Congrégation 4 313 672

Centre Communal d'Acion Sociale Etablissement Public Communal 545 867

Œuvre Falret Association 123 249

154 031 717

En faveur du logement social

En faveur d'autres organismes

Total général
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2. Les délégations de services publics (2). 

La mention des Délégations de services publics (DSP) dans le « hors bilan » s’explique par le fait que la Ville 
met à disposition des délégataires ou des concessionnaires les locaux qu’ils gèrent. Depuis 2008, une cellule 
de suivi et de contrôle des DSP, mise en place par l’équipe municipale, permet de veiller à ce que les 
contreparties à la charge de la Ville n’entraînent pas de charges financières imprévues. Cette cellule contrôle 
également les contrats de concession de services et de travaux qui ne sont pas considérés comme des DSP. 

DSP (sans travaux) Délégataire 

Théâtre Montansier Scènes à l’Italienne 

Piscine Montbauron Vert marine 

Fourrière automobile municipale SEFA 

Parkings Chantiers et Cathédrale  Interparking 

DSP (avec travaux) Délégataire 

Chauffage urbain Verseo 

Parkings Saint-Cloud et Notre-Dame SAPV 

Parking de la Reine Gare rive-droite SPBR 

Concession de service et concession de travaux Concessionnaire 

Camping municipal Huttopia 

Mobilier urbain JC Decaux France 

 (2) : annexe réglementaire référencée C.2 dans le document comptable BP 2021. 

Les confinements du printemps et de l’automne 2020 ont affecté l’équilibre économique des différentes DSP, 
en dépit des mesures de soutien mises en place par l’Etat (chômage partiel, en particulier). 

Le Conseil municipal du 10 décembre 2020 a pris acte de ces difficultés pour les DSP dont la situation 
financière s’est dégradée en 2020 de manière excessive, du fait des fermetures administratives :  

 La piscine Montbauron, qui a dû fermer du 16 mars au 30 juin 2020 et qui a également connu 
une baisse significative de sa fréquentation, devait faire face à un résultat fortement négatif 
estimé à 227 k€ à fin septembre 2020. Dans ces conditions, le Conseil municipal a exonéré la 
société de la redevance pour occupation et usage du domaine public pour la période du 12 
mars au 10 septembre 2020 pour un montant de 119 k€ HT. 

 La baisse d’activité de la fourrière a été de 90 % durant la période de crise sanitaire 
entrainant un déficit estimé à 47 k€ à fin septembre 2020. Dans ces conditions, le Conseil 
municipal a exonéré la société de la redevance pour occupation et usage du domaine public 
pour un montant de 10,5 k€ HT. 

Concernant les DSP pour l’exploitation du théâtre Montansier et du camping, des négociations étaient en 
cours en fin d’année 2020 et se poursuivront en 2021.  

 
3. Les engagements contractuels : Autolib  

Descriptif du dispositif 

Dans le cadre du développement de l’offre de transport à l’échelle de la métropole parisienne, de 
nombreuses communes et établissements publics de coopération intercommunale franciliens et la région 
Ile-de-France se sont associés au sein d’un syndicat mixte ouvert appelé « Autolib’ Métropole » pour 
permettre aux habitants d’accéder à un service de location de véhicules électriques en libre-service. 

La mise en œuvre de ce service a nécessité la conclusion d’une convention de délégation de service public 
entre le syndicat mixte et une société concessionnaire en charge de la mise en place, la gestion, et l’entretien 
du service Autolib’ et d’une infrastructure de recharge des véhicules électriques. Cette société était chargée 
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de construire environ 1 200 stations Autolib’ sur le territoire des collectivités adhérentes au syndicat, sur le 
domaine public de voirie et en parcs de stationnement : 1 116 stations ont été construites. 

Le service Autolib’ a été ouvert aux usagers le 5 décembre 2011. A Versailles, 4 stations ont été mises en 
fonctionnement en 2017. 

→ Par courrier en date du 25 mai 2018, le groupe Bolloré a décidé de se retirer de l’opération. 

→ Suite à ce courrier, le syndicat Autolib’ Métropole a souhaité la résiliation du contrat, actée par le 
comité syndical du 21 juin 2018. 

→ Conformément à l’article 61 de la convention, le groupe Bolloré a envoyé une demande 
d’indemnisation le 25 septembre 2018 pour un montant de 235 millions d’euros, dont 16,8 millions au 
titre de la valeur nette comptable (VNC) des stations. 

Depuis fin décembre 2019, les équipes du syndicat analysent les montants réclamés par le délégataire, en 
particulier la valeur nette comptable des biens de retour et le coût des contrats résiliés. Par ailleurs, la société 
Autolib a ouvert un contentieux concernant sa demande indemnitaire qui a été notifiée par le greffe du 
Tribunal administratif. 

Pour mémoire : montant de l’engagement de la Ville  

Bilan de l’investissement réalisé pour 4 stations :   
18 000 € TTC (adhésion) en 2015 + 193 387 € TTC en 2016 + 60 000 € TTC en 2017, soit 271 387 € TTC au 
total. 

Sur la période 2016-2018, Versailles Grand Parc a financé les travaux de voirie nécessaires à l’installation des 
stations à raison de 30 000 € par station. 

Recettes de fonctionnement à partir de 2017 : 
4 500 €/an par station au prorata de la période d’installation, soit environ 12 000 € TTC. 

Risques contractuels et financiers 

 Une prise en charge proratisée de la demande d’indemnité du groupe Bolloré. 

 Une prise en charge de la VNC au prorata temporis. 

Le contentieux est en cours et la Ville cherchera à minimiser, autant que faire se peut, sa part dans le 
règlement de ce dernier. 

Une partie des bornes de recharge Autolib’ est désormais opérée par la Ville au bénéfice des Versaillais 
disposant de véhicules électriques. 

 



Chapitre 92311 Nature 6574 
 Encouragement aux sociétés culturelles

ASSOCIATION BENEFICIAIRE Versé 2020 Proposition 
Associaton K10 0 200
Ensemble Marguerite Louise 600 600

Chapitre 9240 Nature 6574
Associations Sportives

ASSOCIATION BENEFICIAIRE Versé 2020 Proposition 
Association Sportive Versailles Jussieu (A.S.V.J) 9 000 9 000

Chapitre 92524 Nature 6574
Autres aides sociales

ASSOCIATION BENEFICIAIRE Versé 2020 Proposition 
Association Sportive Versailles Jussieu (A.S.V.J) 4 500 4 500
Cercle d'échecs "Le Roi Soleil - Le Chesnay - Versailles" 2 000 500
Charlemagne 700 500
Les amis de l'Echo du Quartier 2 400 1 000
UFC Que Choisir 600 600
Versailles AVF Accueil 0 500

Chapitre 92524 Nature 6574
Autres aides sociales en faveur des personnes en difficulté

ASSOCIATION BENEFICIAIRE Versé 2020 Proposition 
Fédération des Yvelines du Secours Populaire Français 1 500 2 000
Œuvres hospitalières françaises de l'Ordre de Malte (Ordre de Malte France) 900 900

Chapitre 92524 Nature 6574
Autres aides sociales santé publique et soins

ASSOCIATION BENEFICIAIRE Versé 2020 Proposition 
Association Epsilon 500 500
Rivage 1 500 1 500

Chapitre 92833 Nature 6574
Préservation du milieu naturel

ASSOCIATION BENEFICIAIRE Versé 2020 Proposition 
Association des amis des forêts de Versailles et Fausses-Reposes 190 190

Chapitre 92524 Nature 6745
Autres aides sociales

ASSOCIATION BENEFICIAIRE Versé 2020 Proposition 
Delta France Associations 0 1 000

Budget primitif 2021 - Budget principal (Ville)
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